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DIR N°358/2007 

A R R E T E  

relatif au bilan quantifié de l’offre de soins, au regard du Schéma Régional 
d’Organisation Sanitaire, pour les activités de soi ns, y compris sous la forme 
d’alternatives à l’hospitalisation, de médecine ▬ chirurgie ▬ gynécologie-obstétrique, 
néonatologie et réanimation néonatale – et médecine  d’urgence. 

Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisa tion,  

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.6121-2, L.6122-1, L.6122-2,  
L.6122-9, L.6122-10, R.6121-5, R.6122-29, R.6122-30, R.6122-31, 

VU l'arrêté DIR n°075/2006 du 29 mars 2006 du Directe ur de l’Agence Régionale de 
l’Hospitalisation, relatif au Schéma Régional d’Organisation Sanitaire du Languedoc 
Roussillon, modifié par l’arrêté DIR/n°093/2006 du 14 avril 2006 . 

VU  l'arrêté DIR n°271/2006 du 3 octobre 2006 du Direct eur de l’Agence Régionale de 
l’Hospitalisation,  fixant pour l’année 2007, le calendrier d’examen des demandes 
d’autorisations et ouvrant du 1er novembre 2007 au 31 décembre 2007, une période de  
réception des demandes d’autorisations pour les activité de soins susvisées. 

D E C I D E 

ARTICLE 1 er : Le bilan quantifié de l’offre de soins, au regard du Schéma Régional 
d’Organisation Sanitaire, pour les activités de soins, y compris sous la forme 
d’alternatives à l’hospitalisation, de médecine - chirurgie - gynécologie-

obstétrique, néonatologie et réanimation néonatale – et médecine d’urgence, 
est établi comme il apparaît dans les annexes ci-jointes. 

ARTICLE 2 : Conformément à l'article R.6122-30 du code de la santé publique, ce  bilan 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Languedoc-Roussillon. 

Il sera affiché au siège de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation, de la 
Direction Régionale et des Directions Départementales des Affaires 
Sanitaires et Sociales du Languedoc-Roussillon. Cet affichage sera 
maintenu jusqu'au 31 décembre 2007. 

ARTICLE 3 :  Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du Languedoc-
Roussillon est chargé de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Montpellier, le 3 octobre 2007 
 

Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisa tion,  
 

Docteur Alain CORVEZ 
 
 



     ANNEXE  I

            BILAN QUANTIFIE de l'OFFRE de SOINS au 3 octobre 2007, 
au regard du Schéma Régional d'Organisation Sanitai re fixé par arrêté du 29 mars 2006, modifié

                                                         

                                                                                     Activité de soins (y compris sous forme d'alternatives à l'hospitalisation) de:

      MEDECINE

OBJECTIF QUANTIFIE BILAN DEMANDE NOUVELLE

TERRITOIRE DE SANTE DE L'OFFRE de SOINS IMPLANTATIONS  0=besoins satisfaits RECEVABLE

de défini dans le shéma AUTORISEES  positif= excédent 
IMPLANTATIONS  négatif=déficit

NARBONNE 4 4 0 NON

CARCASSONNE 4 4 0 NON

BEZIERS-SETE 10 10 0 NON

NIMES-BAGNOLS/CEZE 9 8 -1 OUI   *

MONTPELLIER 15 18 3 NON

ALES 3 4 1 NON

MENDE 5 5 0 NON

PERPIGNAN 8 8 0 NON

* Dans les conditions prévues par l'annexe opposable du SROS

     ANNEXE  II

   BILAN QUANTIFIE de l'OFFRE de SOINS au 3 octobre  2007, 
au regard du Schéma Régional d'Organisation Sanitai re fixé par arrêté du 29 mars 2006, modifié

                                                         

                                                                                     Activité de soins (y compris sous forme d'alternatives à l'hospitalisation) de:

CHIRURGIE

OBJECTIF QUANTIFIE BILAN DEMANDE NOUVELLE

TERRITOIRE DE SANTE DE L'OFFRE de SOINS IMPLANTATIONS  0=besoins satisfaits RECEVABLE

de défini dans le shéma AUTORISEES  positif= excédent 
IMPLANTATIONS  négatif=déficit

NARBONNE 3 3 0 NON

CARCASSONNE 3 3 0 NON

BEZIERS-SETE 8 9 1 NON

NIMES-BAGNOLS/CEZE 6 7 1 NON

MONTPELLIER 11 11 0 NON

ALES 2 2 0 NON

MENDE 2 2 0 NON

PERPIGNAN 7 7 0 NON
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     ANNEXE  III

  BILAN QUANTIFIE de l'OFFRE de SOINS au 3 octobre 2007, 
au regard du Schéma Régional d'Organisation Sanitai re fixé par arrêté du 29 mars 2006, modifié

                                                         

                                                                                     Activité de soins (y compris sous forme d'alternatives à l'hospitalisation) de:

GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE

OBJECTIF QUANTIFIE BILAN DEMANDE NOUVELLE

TERRITOIRE DE SANTE DE L'OFFRE de SOINS  0=besoins satisfaits RECEVABLE

de défini dans le shéma  positif= excédent 
IMPLANTATIONS  négatif=déficit

NARBONNE 2 0 NON

CARCASSONNE 2 0 NON

BEZIERS-SETE 4 0 NON

NIMES-BAGNOLS/CEZE 4 0 NON

MONTPELLIER 4 0 NON

ALES 2 0 NON

MENDE 1 0 NON

PERPIGNAN 3 0 NON

ANNEXE  IV

  BILAN QUANTIFIE de l'OFFRE de SOINS au 3 octobre 2007, 
au regard du Schéma Régional d'Organisation Sanitai re fixé par arrêté du 29 mars 2006, modifié

                                                                                     Activité de soins de:
                                                              NEONATOLOGIE et REANIMATION NEONATALE

OBJECTIF QUANTIFIE BILAN DEMANDE NOUVELLE

TERRITOIRE DE SANTE DE L'OFFRE de SOINS IMPLANTATIONS  0=besoins satisfaits RECEVABLE

de défini dans le shéma AUTORISEES  positif= excédent 
IMPLANTATIONS  négatif=déficit

néonatologie 1 0 -1 OUI  *

NARBONNE réanimation néonatale Perpignan

néonatologie 

1 1 0 NON

CARCASSONNE soins intensifs Toulouse-Montpellier

réanimation néonatale Toulouse-Montpellier

néonatologie 2 1 -1 OUI  *

BEZIERS-SETE

soins intensifs Montpellier

réanimation néonatale Montpellier

néonatologie 1 1 0 NON

NIMES-BAGNOLS/CEZE

soins intensifs 1 1 0 NON

réanimation néonatale 1 1 0 NON

néonatologie 3 3 0 NON

MONTPELLIER soins intensifs 1 1 0 NON

réanimation néonatale 1 1 0 NON

néonatologie réseau avec Nimes

ALES soins intensifs    Nimes NON

réanimation néonatale    Nimes

néonatologie 1 1 0 NON

MENDE soins intensifs Montpellier-Nimes

réanimation néonatale Montpellier-Nimes

néonatologie 1 1 0 NON

PERPIGNAN soins intensifs 1 1 0 NON

réanimation néonatale 1 1 0 NON

* Dans les conditions prévues par l'annexe opposable du SROS

4

4

4

2

2

IMPLANTATIONS

AUTORISEES

3

2

1
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ANNEXE  V

                    BILAN QUANTIFIE de l'OFFRE de S OINS  au 3 octobre 2007
       au regard du schéma d'organisation sanitaire , fixé par arrêté du 29 mars 2006, modifié.

                                                                                     Activité de soins de :MEDECINE D'URGENCE :

OBJECTIF QUANTIFIE BILAN DEMANDE NOUVELLE

TERRITOIRE DE SANTE DE L'OFFRE de SOINS IMPLANTATIONS  0=besoins satisfaits RECEVABLE

de défini dans le shéma AUTORISEES  positif= excédent 
IMPLANTATIONS *  négatif=déficit

NARBONNE

SU 2 SU 2 0 NON

SMUR 1 SMUR 1 0 NON

CARCASSONNE SU 2 SU 2 0 NON

SMUR 1 SMUR 1 0 NON

antennes permanentes 
SMUR (Quillan et 

Castenaudary)

2

antennes 
permanentes 

SMUR (Quillan et 
Castenaudary)

2
0 NON

ALES

SU 2 SU 2 0 NON

SMUR 1 SMUR 1 0 NON

SU/SU pédiatrique 1
SU 2

NIMES-BAGNOLS/CEZE
EX-POSU coeur et 

vaisseaux 1
SU 4 4 0 NON

SMUR/SMUR 
pédiatrique 1

SMUR 1
SMUR 2 2 0 NON

SU/SU pédiatrique 1
MONTPELLIER SU 4

EX-POSU 
cardiologie 1

SU 7 6 -1 OUI **

SMUR 1
SMUR/SMUR 

pédiatrique 1 0 NON

antenne permanente de 
Lunel 1

antenne 
permanente de 

Lunel 1 0 NON

antenne Ganges 1 antenne Ganges 0 -1 OUI**

BEZIERS-SETE

SU 4 SU 4 0 NON

SMUR 2 SMUR 2 0 NON
Antenne temporaire à 

Agde 1
Antenne 

temporaire à Agde 1 0 NON

MENDE

SU 1 SU 1 0 NON

SMUR 1 SMUR 1 0 NON

PERPIGNAN SU 3
EX-POSU 
cardiologie 1

SU 4 4 0 NON

SMUR 1 SMUR 1 0 NON

Antenne permanente en 
Cerdagne 1

Antenne 
permanente en 

Cerdagne 1 0 NON

*  SU =Structure  des Urgences / SMUR = Structure Mobile d'Urgence et de réanimation
** Dans les conditions prévues par l'annexe opposable du SROS
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ANNEXE  VI
                    BILAN QUANTIFIE de l'OFFRE de S OINS  au 3 octobre 2007

       au regard du schéma d'organisation sanitaire , fixé par arrêté du 29 mars 2006, modifié.

Hospitalisation à Domicile

OBJECTIF QUANTIFIE BILAN DEMANDE NOUVELLE

TERRITOIRE DE SANTE DE L'OFFRE de SOINS IMPLANTATIONS  0=besoins satisfaits RECEVABLE

de défini dans le shéma AUTORISEES  positif= excédent 
IMPLANTATIONS IMPLANTATIONS  négatif=déficit

NARBONNE 2 1 -1 OUI *

CARCASSONNE 3 1 -2 OUI *

BEZIERS-SETE 4 3 -1 OUI *

NIMES-BAGNOLS/CEZE 4 1 -3 OUI *

MONTPELLIER 3 3 0 NON

ALES 2 1 -1 OUI *

MENDE 1 0 -1 OUI *

PERPIGNAN 2 1 -1 OUI *

* Dans les conditions prévues par le SROS
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 DIR/N°347/2007                 

 
 

ARRETE PORTANT APPROBATION 
DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE  

"Centre Montpelliérais de Coordination en Cancérolo gie – CMCC" 
 

Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisa tion du Languedoc-Roussillon 
 
 
- Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6133-1, L.6133-2 et L.6133-4, 
 
- Vu l’avis de la Commission Exécutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation en date 

du 25 juillet 2007, 
 

DECIDE 
  
 
ARTICLE 1 :  La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire «Centre 

Montpelliérais de Coordination en Cancérologie» (G.C.S. CMCC), est 
approuvée. 

 
ARTICLE 2 :  La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « G.C.S. 

CMCC » est signée entre la Polyclinique Saint Louis de Ganges, la Clinique 
Saint Jean de Montpellier, la Polyclinique Saint Roch de Montpellier, la 
Clinique du Parc de Castelnau le Lez, la Clinique Clémentville de Montpellier, 
la Clinique du Millénaire de Montpellier, la Société centre de radiologie et 
physiothérapie de Montpellier, le Groupe IMACAM de Montpellier, le Centre 
SCINTIDOC de Montpellier. 

 
ARTICLE 3 :  Le groupement de coopération sanitaire «G.C.S. CMCC », a pour objet 

d'organiser et d'assurer le fonctionnement du Centre de Coordination de 
Cancérologie (3 C) des établissements du secteur privé du Montpelliérais 
désigné par l'Agence Régionale de l'Hospitalisation dans le SROS 3 afin 
d'assurer une cellule de veille concernant la qualité des soins en cancérologie. 

 
ARTICLE 4 :  Le siège social du groupement est fixé à la Maison des Professions Libérales, 

285, rue Alfred Nobel – 34000 Montpellier. 
 
ARTICLE 5 : La durée de la convention est fixée à 30 années à compter de la date de 

publication de l’acte d’approbation.  
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de l'Hérault est 

chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
administratif des actes de la préfecture de la Région Languedoc-Roussillon.  

 
 Montpellier, le 27/09/2007 
 

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE 
DE L'HOSPITALISATION DU LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 
 

Signé : Docteur Alain Corvez 
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n° 108 VII 
LA COMMISSION EXECUTIVE 

  
 
 

- Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 6114-1 à L 6114-4, L 6115-4, 

- Vu le code de la sécurité sociale, 

- Vu la convention constitutive de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du Languedoc-
Roussillon du 31 décembre 1996, 

- Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu le 31 mars 2007 entre l'Agence Régionale 
de l'Hospitalisation du Languedoc-Roussillon et la SA Clinique les Oliviers à Montpellier 
pour la Clinique les Oliviers à Gallargues le Montueux, 

 

 

Considérant l’objectif prioritaire de l’établissement qui lui a été opposé dans son contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens, 
 
 
 

DECIDE 
 
 
 
ARTICLE 1er :  Est approuvé le contenu de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de 

moyens relatif à l’adaptation du cadre organisationnel entre les soins de 
suite polyvalents et la rééducation nutritionnelle à conclure avec la SA 
Clinique les Oliviers à Montpellier pour la Clinique les Oliviers à Gallargues 
le Montueux et l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc 
Roussillon. 

 

Cet avenant prend effet à compter de sa date de signature et est conclu pour 
la durée du contrat restant à courir. 

 

 
ARTICLE 2 : Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du Languedoc-

Roussillon est autorisé à signer cet avenant au contrat pluriannuel d’objectifs 
et de moyens. 
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ARTICLE 3 : Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du Languedoc-
Roussillon est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée 
à l’établissement et aux caisses prestataires par la Caisse Régionale 
d'Assurance Maladie et publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région et des préfectures des départements dans lesquelles 
elle s’applique. 

 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 27 juillet 2007 
 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE 
DE L'HOSPITALISATION DU LANGUEDOC-ROUSSILLON 

PRESIDENT DE LA COMMISSION EXECUTIVE 
 
 

Signé : Docteur Alain CORVEZ 
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n° 109 VIII 
LA COMMISSION EXECUTIVE 

 
 
 

- Vu le code la santé publique, notamment ses articles L 6114-1 à L 6114-4, L 6115-4, 
 
- Vu les articles L 162-22-1 à L 162-22-5 du code de la sécurité sociale, 

 
- Vu la convention constitutive de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 

Languedoc-Roussillon du 31 décembre 1996, 
 

- Vu le décret du 2 novembre 2006 fixant, le contrat type des contrats pluriannuels 
d’objectifs et de moyens mentionnés à l’article L 6114-3 du code de la santé publique, 

 
- Vu l’arrêté DIR/N°075/2006 du 29 mars 2006 du Directeur de l’Agence Régionale de 

l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon, modifié par l’arrêté DIR N°093/2006 du 14 
avril 2006, relatif au schéma d’organisation sanitaire de 3ème génération du 
Languedoc-Roussillon, 

 
- Vu la décision de la Commission Exécutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 

du Languedoc-Roussillon du 28 mars   2007  approuvant le contenu des contrats 
pluriannuels d’objectifs et de moyens a effet au 30 mars 2007, à conclure avec les 
entités de la région précisées en annexe, 

 
 
 
Considérant les modifications à apporter à la décision de la commission exécutive du 28 
mars 2007 pour la prise en compte de nouvelles entités titulaires d’une autorisation d’activité 
de soins et/ou d'équipements matériels lourds et des modifications des caractéristiques des 
entités déjà retenues et précisées en annexe,  
 
Considérant que le contenu du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens à conclure avec 
les nouvelles entités est conforme aux dispositions prévues par le décret du 2 novembre 
2006, 

 
 

 
DECIDE 

 
 
ARTICLE 1 :  La décision de la commission exécutive de l’Agence Régionale de 

l’Hospitalisation du 28 mars 2007 approuvant le contenu des contrats 
pluriannuels d’objectifs et de moyens à effet au 30 mars 2007 est rectifiée 
pour prise en compte de nouvelles entités titulaires d’une autorisation 
d’activité de soins et/ou d'équipements matériels lourds et des modifications 
des caractéristiques des entités déjà retenues. 

 
Est approuvé en outre, le contenu des contrats pluriannuels d’objectifs et de 
moyens à conclure avec les nouvelles entités figurant en annexe et l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc Roussillon. 

Ces contrats prennent effet à compter du 30 mars 2007 et sont conclus pour 
une durée de cinq ans. 
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ARTICLE 2 : Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du Languedoc-

Roussillon est autorisé à signer ce nouveau contrat. 
 
 

ARTICLE 3 : Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du Languedoc-
Roussillon est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée 
à l’établissement et aux caisses prestataires par la Caisse Régionale 
d'Assurance Maladie et publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région et des préfectures des départements dans lesquelles 
elle s’applique. 

 
 
 
 
 

 Fait à Montpellier, le 25 juillet 2007 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE 
DE L'HOSPITALISATION DU LANGUEDOC-ROUSSILLON 

PRESIDENT DE LA COMMISSION EXECUTIVE 
 
 

Signé : Docteur Alain CORVEZ  
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ANNEXE A LA DECISION DE LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE 
DE L’HOSPITALISATION DU 25 JUILLET 2007 PORTANT MODIFICATION DE LA 
DECISION DE LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE 
L’HOSPITALISATION DU 28 MARS 2007 APPROUVANT LE CONTENU DES CONTRATS 
PLURIANNUELS D’OBJECTIFS ET DE MOYENS A EFFET AU 30 MARS 2007, A 
CONCLURE AVEC LES ENTITES DE LA REGION PRECISEES CI-APRES : 
 
Nouvelles entités devant faire l’objet d’un CPOM à conclure avec l’ARH : 
 

N° FINESS 
JURIDIQUES 

ENTITE TITULAIRE DE 
L’AUTORISATION 

Activités de soins et / ou équipements 
matériels lourds 

en cours 
d’attribution 

GIE IMAGERIE VAL D’AURELLE PAUL 
LAMARQUE - MONTPELLIER Scanner - site du CRLC - MONTPELLIER 

340798529 SELARL CENTRE LIBERAL DE 
MEDECINE NUCLEAIRE - BEZIERS 

Caméras à scintillation non munies de 
détecteurs d’émission de positons 
CH BEZIERS MONTIMARAN - BEZIERS 

 
Entités devant faire l’objet d’un CPOM à conclure avec l’ARH et dont les 
caractéristiques sont modifiées comme suit : 
 
Au lieu de : 

660784828 Laboratoire FABRE Patrick (SELARL BIO 
SUD) - PERPIGNAN 

 
Activité d'assistance médicale à la 
procréation  
 

 
Lire : 

660784828 SELARL BIO SUD - PERPIGNAN 

 
Activité d'assistance médicale à la 
procréation  
 

 
Au lieu de : 

340798503 SELARL ONCODOC - BEZIERS 

ONCODOC CENTRE RADIOTHERAPIE 
ONCOLOGIE 
Activité de soins de traitement du cancer 
selon la modalité de radiothérapie 
MONTIMARAN – BEZIERS 
Caméras à scintillation non munies de 
détecteurs d’émission de positons 
CH BEZIERS MONTIMARAN - BEZIERS 

 
Lire : 

340798503 SELARL ONCODOC - BEZIERS 

ONCODOC CENTRE RADIOTHERAPIE 
ONCOLOGIE 
Activité de soins de traitement du cancer 
selon la modalité de radiothérapie 
MONTIMARAN - BEZIERS 
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ANNEXE A LA DECISION DE LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE 
DE L’HOSPITALISATION DU 25 JUILLET 2007 PORTANT MODIFICATION DE LA 
DECISION DE LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE 
L’HOSPITALISATION DU 28 MARS 2007 APPROUVANT LE CONTENU DES CONTRATS 
PLURIANNUELS D’OBJECTIFS ET DE MOYENS A EFFET AU 30 MARS 2007, A 
CONCLURE AVEC LES ENTITES DE LA REGION PRECISEES CI-APRES : 
 
Au lieu de : 

300002086 Laboratoire BELAICHE – G.FOURQUET-
CANONNE P. (SELARL) - NIMES 

Activité d'assistance médicale à la 
procréation  

 
Lire : 

300002086 Laboratoire G. FOURQUET (SCM) - 
NIMES 

Activité d'assistance médicale à la 
procréation  

  
Au lieu de : 

Scanner Clinique Saint Privat - BEZIERS 

Scanner Centre Hospitalier - BEZIERS 340014539 SCM DES RADIOLOGUES DU 
BITERROIS -  BEZIERS  

Scanner clinique les 3 Vallées - 
BEDARIEUX 

 
Lire : 

Scanner Clinique Saint Privat - BEZIERS 

Scanner - BEZIERS 340014539 
SCM DES RADIOLOGUES DU 
BITERROIS -  BEZIERS 
 

Scanner clinique les 3 Vallées - 
BEDARIEUX 

 
 
Entités retirées de la liste des CPOM à conclure avec l’ARH : 
 

300002003 Laboratoire DEGREMONT (société civile)  
- BAGNOLS-SUR-CEZE 

 
Activité d'assistance médicale à la 
procréation  
 

660001454 SELARL Laboratoire du Centre - 
PERPIGNAN 

Activité d'assistance médicale à la 
procréation 
Laboratoire du Centre - PERPIGNAN 
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ARRETE ARH/DDASS34-2007 n°058 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois de mai  2007 
Clinique du Mas de Rochet . 
  
 
 
 

 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 
DE L’HOSPITALISATION 

 
 
 
 
 

VU  le code de la santé publique  
 
VU  le code de la sécurité sociale 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 ; 
 
VU  la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 
et notamment l’article 99 
 
VU     le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret 
du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et 
financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le 
code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU     l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les 
conditions définies à l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
VU     l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
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VU     l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour application du A du V de l’article 33 de la loi 
n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale 
 
VU     l'arrêté du 27 février 2007, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 
application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU    l’arrêté du 30 mars 2007, relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article L. 174-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU    l’arrêté du 23 janvier 2007 portant délégation de signature du directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation Languedoc-Roussillon à Monsieur le Directeur Départemental 
des Affaires Sanitaires et Sociales de l’Hérault. 
 
VU   le relevé d’activité transmis pour le mois de mai, le 26 juin 2007 par la Clinique du Mas de Rochet. 
                     
 
 
 

ARRETE 
 
 
N° FINESS : 340781608 
 
 
ARTICLE 1 er  :  Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance 
 maladie correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par la Clinique du Mas de Rochet au titre 
du mois de mai 2007  s’élève à :  335.715,34 € , dont le détail est joint en annexe du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal 
administratif dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : Le directeur de la Clinique du Mas de Rochet est chargé en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la Région Languedoc Roussillon et du département de l’Hérault. 
 
 Montpellier,  le 13 juillet 2007 
 
 P. LE DIRECTEUR DE L’AGENCE  
 REGIONALE DE L’HOSPITALISATION, 
 P. LE DIRECTEUR DEPARTEMENTALE 
 DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALE, 
 La Directrice Adjointe, 
 Signé : Chantal BERHAULT 
 
 



Traitement Intitulé Valorisation de la période précédente Valorisation de cette période Versement
GHS y compris suppléments hors prélèvement d'organes 1 023 289,53 1 320 055,14 296 765,61
Alternative à la dialyse en centre 0,00 0,00 0,00
ATU 0,00 0,00 0,00
FFM 0,00 0,00 0,00
IVG 0,00 0,00 0,00
Actes et consultations externes y compris forfaits techniques 0,00 658,89 658,89
Prélèvement d'organe 0,00 0,00 0,00
Forfait sécurité et environnement hospitalier 0,00 0,00 0,00
Total 1 023 289,53 1 320 714,03 297 424,50

2 Médicaments Total 68 393,42 106 684,26 38 290,84
3 DMI Total 0,00 0,00 0,00

Nouvelles factures 0,00 0,00 0,00
Annule/remplace 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,004 Report activité 2006

Date de validation par l'établissement : mardi 26/06/2007, 18:10
Date de validation par la région : mercredi 11/07/2007, 09:34

Date de récupération : mercredi 11/07/2007, 10:05

1 Prestations d'hospitalisation

A STC MCO DGF : Eléments de l'arrêté de vers
MSM MAS DE ROCHET(340781608)

Année 2007 - Période M5 : De Janvier à Mai
Cet exercice est validé par la région
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ARRETE ARH/DDASS34-2007 n° 068 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois de juin2007 
Clinique du Mas de Rochet. 
  
 
 
 
 
 
 
 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 

DE L’HOSPITALISATION 
 
 
 
 
 

VU  le code de la santé publique  
 
VU  le code de la sécurité sociale 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 ; 
 
VU  la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 
et notamment l’article 99 
 
VU     le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret 
du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et 
financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le 
code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU     l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les 
conditions définies à l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
VU     l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
VU     l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour application du A du V de l’article 33 de la loi 
n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale 
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VU     l'arrêté du 27 février 2007, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 
application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU    l’arrêté du 30 mars 2007, relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article L. 174-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  l’arrêté du 23 janvier 2007 portant délégation de signature du Directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation Languedoc-Roussillon à Monsieur le Directeur Départemental 
des Affaires Sanitaires et Sociales de l’Hérault. 
 
VU   le relevé d’activité transmis pour le mois de juin, le 6 août 2007 par la Clinique du Mas de 
Rochet. 
 
SUR proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
 
 
N° FINESS : 340781608 
 
 
ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance 
maladie correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par la Clinique du Mas de Rochet au 
titre du mois de juin 2007 s’élève à : 308.240,22 €, dont le détail est joint en annexe du présent 
arrêté. 
 
ARTICLE 2  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal 
administratif de Montpellier dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour 
les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 3  : Le directeur de la Clinique du Mas de Rochet est chargé en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la Région Languedoc-Roussillon et du département de l’Hérault. 
 
 
       Montpellier, le 16 août 2007 
 

        P. Le Directeur de l’Agence Régionale 
    de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon, 

                      et par délégation 
            P. Le Directeur Départemental 
         des Affaires Sanitaires et Sociales 
      La Directrice Adjointe, 
 
       (signé) 
 
        Elisabeth FLORIN 
 



Traitement Intitulé Valorisation de la période précédente Valorisation de cette période Versement
GHS y compris suppléments hors prélèvement d'organes 1 320 055,14 1 604 999,38 284 944,23
Alternative à la dialyse en centre 0,00 0,00 0,00
ATU 0,00 0,00 0,00
FFM 0,00 0,00 0,00
IVG 0,00 0,00 0,00
Actes et consultations externes y compris forfaits techniques 658,89 786,99 128,10
Prélèvement d'organe 0,00 0,00 0,00
Forfait sécurité et environnement hospitalier 0,00 0,00 0,00
Total 1 320 714,03 1 605 786,36 285 072,33

2 Médicaments Total 106 684,26 129 852,15 23 167,89
3 DMI Total 0,00 0,00 0,00

Nouvelles factures 0,00 0,00 0,00
Annule/remplace 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,004 Report activité 2006

Date de validation par l'établissement : lundi 06/08/2007, 16:27
Date de validation par la région : mercredi 08/08/2007, 08:23

Date de récupération : mardi 14/08/2007, 12:21

1 Prestations d'hospitalisation

MAT2A STC MCO DGF : Eléments de l'arrêté de versement
MSM MAS DE ROCHET(340781608)

Année 2007 - Période M6 : De Janvier à Juin
Cet exercice est validé par la région
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République Française 

 
 

 
ARRETE  ARH/DDASS34-2007 N°084 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois de juillet 2007 
de l’Institut Saint-Pierre à Palavas 
  
 

 
 
 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 

DE L’HOSPITALISATION 
 
 
 

 
VU  le code de la santé publique ; 
 
VU  le code de la sécurité sociale ; 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 ; 
 
VU  la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 et 
notamment l’article 99 ; 
 
VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 
30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de 
santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux 
établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le 
code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les 
conditions définies à l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation 
à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
VU l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour application du A du V de l’article 33 de la loi 
n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale ; 

 
VU l'arrêté du 27 février 2007, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 
application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 30 mars 2007, relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article L. 174-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2007 portant délégation de signature du directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation Languedoc-Roussillon à Monsieur le Directeur Départemental des 
Affaires Sanitaires et Sociales de l’Hérault, 
 
VU le relevé d’activité transmis pour le mois de juillet 2007, le 6 septembre 2007 par l’Institut 
Saint-Pierre à Palavas, 
 
 

ARRETE 
 
 

N° FINESS : 340000025 
 
 

ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance 
maladie correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par l’Institut Saint-Pierre à Palavas au 
titre du mois de juillet 2007 s’élève à : 27.965,46 Euros, dont le détail est joint en annexe du 
présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 2  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal 
administratif dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 
 
ARTICLE 3 : Le directeur de l’Institut Saint-Pierre à Palavas est chargé, en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Languedoc Roussillon et du département de l’Hérault. 
 

 

 

       MONTPELLIER, le 20 Septembre 2007 

 

P/O LE DIRECTEUR DE L’AGENCE  
REGIONALE DE L’HOSPITALISATION, 
P/LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL 
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES, 
L’Inspecteur, 
Signé : Dominique LINDEPERG 
 
 
 



Traitement Intitulé Valorisation de la période précédente Valorisation de cette période Versement
GHS y compris suppléments hors prélèvement d'organes 97 461,45 112 850,53 15 389,08
Alternative à la dialyse en centre 0,00 0,00 0,00
ATU 0,00 0,00 0,00
FFM 0,00 0,00 0,00
IVG 0,00 0,00 0,00
Actes et consultations externes y compris forfaits techniques 70 097,93 82 674,31 12 576,39
Prélèvement d'organe 0,00 0,00 0,00
Forfait sécurité et environnement hospitalier 0,00 0,00 0,00
Total 167 559,38 195 524,84 27 965,46

2 Médicaments Total 0,00 0,00 0,00
3 DMI Total 0,00 0,00 0,00

Nouvelles factures 0,00 0,00 0,00
Annule/remplace 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,004 Report activité 2006

Date de validation par l'établissement : jeudi 06/09/2007, 10:31
Date de validation par la région : jeudi 13/09/2007, 10:09

Annexe

1 Prestations d'hospitalisation

MAT2A STC MCO DGF : Eléments de l'arrêté de versement
INSTITUT SAINT PIERRE(340000025)

Année 2007 - Période M7 : De Janvier à Juillet
Cet exercice est validé par la région
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VU   l'arrêté du 27 février 2007, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 
application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 
VU   l’arrêté du 30 mars 2007, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-
2 du code de la sécurité sociale ; 

 
VU   l’arrêté du 23 janvier 2007 portant délégation de signature du directeur de l’Agence Régionale de 

l’Hospitalisation Languedoc-Roussillon à Monsieur le Directeur Départemental des Affaires 
Sanitaires et Sociales de l’Hérault. 

 
VU   le relevé d’activité transmis pour le mois de juillet 2007, le 30 août 2007 par le Syndicat 

Interhospitalier du Biterrois et des Hauts Cantons (SIHAD) à Lamalou-Les-Bains.                     
 
 
 

ARRETE 
ddass34 n° 80 
 

N° FINESS : 340795921 
 
 
ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 

correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le Syndicat Interhospitalier du 
Biterrois et des Hauts Cantons (SIHAD), au titre du mois de juillet 2007, à Lamalou-Les-
Bains s’élève à :  95 261,07  Euros, dont le détail est joint en annexe du présent arrêté. 

 
ARTICLE 2  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal administratif 

dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 
ARTICLE 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l’Hérault et le directeur de 

l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs 

 
 
 Montpellier,  le 18 septembre 2007 

 
 

 
 P. LE DIRECTEUR DE L’AGENCE  
 REGIONALE DE L’HOSPITALISATION, 
 P. LE DIRECTEUR DEPARTEMENTALE 
 DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
 L’inspectrice principale, 
 
 
  
 

Michèle GRELLIER 



Traitement Intitulé Valorisation de la période précédente Valorisation de cette période Versement
Valorisation brute RAPSS 426 007,07 519 486,48 93 479,41
Valorisation corrigée des RAPSS 426 007,07 519 486,48 93 479,41
Valorisation T2A des RAPSS 426 007,07 519 486,48 93 479,41
Valorisation AM des RAPSS 422 726,82 515 486,43 92 759,62
Dépenses brutes de molécules onéreuses 22 049,82 24 551,27 2 501,45
Dépenses autorisées de molécules onéreuses 22 739,71 25 241,16 2 501,45
Valorisation des dépenses de molécules onéreuses 22 121,56 24 623,01 2 501,452 Traitement des molécules onéreuses

Date de validation par l'établissement : jeudi 30/08/2007, 14:09
Date de validation par la région : mardi 04/09/2007, 09:47

Date de récupération : vendredi 14/09/2007, 12:24

1 Traitement ANO-RAPSS

MAT2A HAD DGF : Eléments de l'arrêté de versement
SIH DU BITERROIS ET DES HAUTS CANTONS(340795921)

Année 2007 - Période M7 : De Janvier à Juillet
Cet exercice est validé par la région
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ARRETE ARH/DDASS/34-2007 n° 079 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois de juillet 2007 
Centre Hospitalier de Béziers. 
  
 
 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 

DE L’HOSPITALISATION 
 
 
 
 
 

VU  le code de la santé publique  
 
VU  le code de la sécurité sociale 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment 

son article 33 ; 
 
VU la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 et 

notamment l’article 99 
 
VU    le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 

novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé 
et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux 
établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le 
code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU   l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité en médecine, chirurgie ou 
obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies 
à l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 

 
VU   l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à 
domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

 
VU    l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour application du A du V de l’article 33 de la loi n°2003-1199 

du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale 
 
VU   l'arrêté du 27 février 2007, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 

d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 
application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
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VU  l’arrêté du 30 mars 2007, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-
2 du code de la sécurité sociale ; 

 
VU   l’arrêté du 23 janvier 2007 portant délégation de signature du directeur de l’Agence Régionale de 

l’Hospitalisation Languedoc-Roussillon à Monsieur le Directeur Départemental des Affaires 
Sanitaires et Sociales de l’Hérault. 

 
VU   le relevé d’activité transmis pour le mois de juillet 2007, le 31 août 2007 par le Centre Hospitalier 

de Béziers.  
 
 
 

ARRETE 
 
 

N° FINESS : 340000033 
 
 

ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le Centre Hospitalier de Béziers  
au titre du mois de juillet 2007 s’élève à :  3 495 491,28  Euros, dont le détail est joint en 
annexe du présent arrêté. 

 
ARTICLE 2  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal administratif 

dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 
ARTICLE 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l’Hérault et le directeur de 

l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

 
 
 
 
 Montpellier,  le 18 septembre 2007 
 
 P. LE DIRECTEUR DE L’AGENCE  
 REGIONALE DE L’HOSPITALISATION, 
 P. LE DIRECTEUR DEPARTEMENTALE 
 DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES, 
 L’inspectrice principale, 
 
 
 
  
 

Michèle GRELLIER 



Traitement Intitulé tion de la période préalorisation de cette périod Versement
GHS y compris suppléments hors prélèvement d'organes 15 632 373,62 18 534 755,47 2 902 381,85
Alternative à la dialyse en centre 0,00 0,00 0,00
ATU 187 521,57 228 677,45 41 155,88
FFM 0,00 0,00 0,00
IVG 35 050,51 39 430,80 4 380,29
Actes et consultations externes y compris forfaits techniques 1 457 782,24 1 731 796,15 274 013,91
Prélèvement d'organe 0,00 0,00 0,00
Forfait sécurité et environnement hospitalier 958,80 1 922,30 963,50
Total 17 313 686,74 20 536 582,16 3 222 895,42

2 Médicaments Total 1 057 645,82 1 239 099,56 181 453,75
3 DMI Total 630 912,34 722 054,46 91 142,12

Nouvelles factures 0,00 0,00 0,00
Annule/remplace 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,004 Report activité 2006

Date de validation par l'établissement : vendredi 31/08/2007, 18:59
Date de validation par la région : jeudi 13/09/2007, 10:10

Date de récupération : vendredi 14/09/2007, 12:19

1 Prestations d'hospitalisation

MAT2A STC MCO DGF : Eléments de l'arrêté de versement
CH BEZIERS(340780055)

Année 2007 - Période M7 : De Janvier à Juillet
Cet exercice est validé par la région
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Traitement Intitulé tion de la période préalorisation de cette périod Versement
GHS y compris suppléments hors prélèvement d'organes 15 632 373,62 18 534 755,47 2 902 381,85
Alternative à la dialyse en centre 0,00 0,00 0,00
ATU 187 521,57 228 677,45 41 155,88
FFM 0,00 0,00 0,00
IVG 35 050,51 39 430,80 4 380,29
Actes et consultations externes y compris forfaits techniques 1 457 782,24 1 731 796,15 274 013,91
Prélèvement d'organe 0,00 0,00 0,00
Forfait sécurité et environnement hospitalier 958,80 1 922,30 963,50
Total 17 313 686,74 20 536 582,16 3 222 895,42

2 Médicaments Total 1 057 645,82 1 239 099,56 181 453,75
3 DMI Total 630 912,34 722 054,46 91 142,12

Nouvelles factures 0,00 0,00 0,00
Annule/remplace 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,004 Report activité 2006

Date de validation par l'établissement : vendredi 31/08/2007, 18:59
Date de validation par la région : jeudi 13/09/2007, 10:10

Date de récupération : vendredi 14/09/2007, 12:19

1 Prestations d'hospitalisation

MAT2A STC MCO DGF : Eléments de l'arrêté de versement
CH BEZIERS(340780055)

Année 2007 - Période M7 : De Janvier à Juillet
Cet exercice est validé par la région

124







127 

 
VU  l’arrêté du 30 mars 2007, relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et 
c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article L. 174-2 du code de la sécurité sociale ; 

 
VU   l’arrêté du 23 janvier 2007 portant délégation de signature du directeur de l’Agence 

Régionale de l’Hospitalisation Languedoc-Roussillon à Monsieur le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de l’Hérault. 

 
VU   le relevé d’activité transmis pour le mois de juillet 2007, le 02 septembre 2007 par le 

Centre Hospitalier Intercommunal.du Bassin de Thau  
 
 

ARRETE 
ddass34 n° 81 
 
N° FINESS : 34000223 
 
 
ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance 

maladie correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le Centre 
hospitalier inter communal du Bassin de Thau au titre du mois de juillet 2007 
s’élève à : 1 479 311,75 €, dont le détail est joint en annexe du présent arrêté. 

 
ARTICLE 3  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai franc de deux mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication 
pour les autres personnes. 

 
ARTICLE 4 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l’Hérault et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
       Montpellier, le 18 septembre 2007 
 
 

P/ LE DIRECTEUR DE L’AGENCE 
REGIONALE DE L’HOSPITALISATION, 
P/LE DIRECTEUR DEPARTEMENTALE 

DES AFFAIRES SANITAIRES 
ET SOCIALE, 

L’inspectrice principale 
 
 
 
 

Michèle GRELLIER 
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VU     l'arrêté du 27 février 2007, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 
application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU    l’arrêté du 30 mars 2007, relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article L. 174-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  l’arrêté du 23 janvier 2007 portant délégation de signature du Directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation Languedoc-Roussillon à Monsieur le Directeur Départemental 
des Affaires Sanitaires et Sociales de l’Hérault. 
 
VU   le relevé d’activité transmis pour le mois de juin, le 26 juillet 2007 par la Clinique Beau 
Soleil. 
 
SUR proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
n° 69 
 
N° FINESS : 340780642 
 
 
ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance 
maladie correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par la Clinique Beau Soleil au titre 
du mois de juin 2007 s’élève à : 1.273.511,75 €, dont le détail est joint en annexe du présent 
arrêté. 
 
ARTICLE 2  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal 
administratif de Montpellier dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour 
les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 3  : Le Directeur de la Clinique Beau Soleil est chargé en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la Région Languedoc-Roussillon et du département de l’Hérault. 
 
       Montpellier, le 16 août 2007 
 

        P. Le Directeur de l’Agence Régionale 
    de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon, 

                      et par délégation 
            P. Le Directeur Départemental 
         des Affaires Sanitaires et Sociales 
      La Directrice Adjointe, 
 
       (signé) 
 
        Elisabeth FLORIN 
 



Traitement Intitulé Valorisation de la période précédente Valorisation de cette période Versement
GHS y compris suppléments hors prélèvement d'organes 4 677 951,83 5 741 822,29 1 063 870,46
Alternative à la dialyse en centre 0,00 0,00 0,00
ATU 0,00 0,00 0,00
FFM 1 626,19 1 689,03 62,84
IVG 0,00 0,00 0,00
Actes et consultations externes y compris forfaits techniques 462 582,88 561 104,29 98 521,41
Prélèvement d'organe 0,00 0,00 0,00
Forfait sécurité et environnement hospitalier 8 227,35 9 705,50 1 478,15
Total 5 150 388,25 6 314 321,11 1 163 932,86

2 Médicaments Total 87 795,91 107 300,53 19 504,62
3 DMI Total 302 974,87 393 049,14 90 074,27

Nouvelles factures 0,00 0,00 0,00
Annule/remplace 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,004 Report activité 2006

Date de validation par l'établissement : jeudi 26/07/2007, 10:16
Date de validation par la région : jeudi 26/07/2007, 16:28

Date de récupération : mardi 14/08/2007, 14:12

1 Prestations d'hospitalisation

CLINIQUE BEAU SOLEIL(340780642)
Année 2007 - Période M6 : De Janvier à Juin

Cet exercice est validé par la région
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Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 
1350 Avenue Albert Einstein - Immeuble le Phénix - Parc du Millénaire - 34000 Montpellier 

Tél. : 04 67 99 86 40 – Fax : 04 67 99 86 49 

 
 
 
 

République Française 

 
 

 
ARRETE n°DIR/n°335/2007 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois de juillet 2007 
du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier 
  
 

 
 
 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 

DE L’HOSPITALISATION 
 
 
 

 
VU  le code de la santé publique ; 
 
VU  le code de la sécurité sociale ; 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 ; 
 
VU  la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 et 
notamment l’article 99 ; 
 
VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 
30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de 
santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux 
établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le 
code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les 
conditions définies à l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation 
à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
VU l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour application du A du V de l’article 33 de la loi 
n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale ; 

 
VU l'arrêté du 27 février 2007, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 
application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 

163 

 



164 

 
 
VU l’arrêté du 30 mars 2007, relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article L. 174-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU les relevés d’activité transmis pour le mois de juillet 2007, le 31 août 2007 par le centre 
hospitalier universitaire de Montpellier ; 
 
SUR  proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 

 
ARRETE 

 
 

N° FINESS : 340780477 
 

 
ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance 
maladie correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le centre hospitalier universitaire 
de Montpellier au titre du mois de juillet 2007 s’élève à : 18 613 295,37 Euros, dont le détail est 
joint en annexes 1 et 2 du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 2  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal 
administratif dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 
ARTICLE 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l’Hérault et le 
directeur général du centre hospitalier universitaire de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Languedoc Roussillon et du département de l’Hérault. 
 
 

       MONTPELLIER, le 25 septembre 2007 

 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE  
REGIONALE DE L’HOSPITALISATION, 
 
Signé : Docteur Alain CORVEZ 

 



Traitement Intitulé Valorisation de la période précédente Valorisation de cette période Versement
GHS y compris suppléments hors prélèvement d'organes 72 203 648,16 86 460 999,79 14 257 351,63
Alternative à la dialyse en centre 0,00 0,00 0,00
ATU 329 717,07 383 977,02 54 259,95
FFM 0,00 0,00 0,00
IVG 69 429,93 82 763,76 13 333,83
Actes et consultations externes y compris forfaits techniques 7 518 403,97 8 719 290,30 1 200 886,33
Prélèvement d'organe 119 342,00 157 570,00 38 228,00
Forfait sécurité et environnement hospitalier 12 064,90 14 783,85 2 718,95
Total 80 252 606,03 95 819 384,72 15 566 778,69

2 Médicaments Total 9 334 364,35 11 138 901,07 1 804 536,72
3 DMI Total 6 787 180,83 8 019 772,88 1 232 592,05

Nouvelles factures 0,00 0,00 0,00
Annule/remplace 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,00

MAT2A STC MCO DGF : Eléments de l'arrêté de versement
CHU MONTPELLIER(340780477)

Année 2007 - Période M7 : De Janvier à Juillet
Cet exercice est validé par la région

4 Report activité 2006

Date de validation par l'établissement : vendredi 31/08/2007, 17:40
Date de validation par la région : jeudi 13/09/2007, 10:10

Annexe 1

1 Prestations d'hospitalisation
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Traitement Intitulé Valorisation de la période précédente Valorisation de cette période Versement
Valorisation brute RAPSS 151 203,90 160 711,61 9 507,71
Valorisation corrigée des RAPSS 151 203,90 160 711,61 9 507,71
Valorisation T2A des RAPSS 151 203,90 160 711,61 9 507,71
Valorisation AM des RAPSS 149 298,73 158 686,64 9 387,91
Dépenses brutes de molécules onéreuses 0,00 0,00 0,00
Dépenses autorisées de molécules onéreuses 0,00 0,00 0,00
Valorisation des dépenses de molécules onéreuses 0,00 0,00 0,002 Traitement des molécules onéreuses

Date de validation par l'établissement : vendredi 31/08/2007, 17:41
Date de validation par la région : mardi 04/09/2007, 09:52

Annexe 2

1 Traitement ANO-RAPSS

MAT2A HAD DGF : Eléments de l'arrêté de versement
CHU MONTPELLIER(340780477)

Année 2007 - Période M7 : De Janvier à Juillet
Cet exercice est validé par la région
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Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 
1350 Avenue Albert Einstein - Immeuble le Phénix - Parc du Millénaire - 34000 Montpellier 

Tél. : 04 67 99 86 40 – Fax : 04 67 99 86 49 

 
 
 
 

République Française 

 
 

 
ARRETE n°DIR/N°334/2007 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois de juillet 2007 
du Centre Régional de Lutte contre le Cancer Val d’Aurelle 
  
 

 
 
 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 

DE L’HOSPITALISATION 
 
 
 

 
VU  le code de la santé publique ; 
 
VU  le code de la sécurité sociale ; 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 ; 
 
VU  la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 et 
notamment l’article 99 ; 
 
VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 
30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de 
santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux 
établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le 
code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité en médecine, 
chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les 
conditions définies à l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation 
à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
VU l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour application du A du V de l’article 33 de la loi 
n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale ; 

 
VU l'arrêté du 27 février 2007, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 
application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 30 mars 2007, relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article L. 174-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU le relevé d’activité transmis pour le mois de juillet 2007, le 7 septembre 2007 par le centre 
régional de lutte contre le cancer Val d’Aurelle ; 
 
SUR   proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
 
 

N° FINESS : 340780493 
 
 

ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance 
maladie correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le centre régional de lutte contre le 
cancer Val d’Aurelle au titre du mois de juin 2007 s’élève à : 2 854 042,98 Euros, dont le détail est 
joint en annexe du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 2  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal 
administratif dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 
 
ARTICLE 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l’Hérault et le 
directeur général du centre régional de lutte contre le cancer Val d’Aurelle sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la Région Languedoc Roussillon et du département de l’Hérault. 
 

 

 

       MONTPELLIER, le 25 septembre 2007 

 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE  
REGIONALE DE L’HOSPITALISATION, 
 
Signé : Docteur Alain CORVEZ 



Traitement Intitulé Valorisation de la période précédente Valorisation de cette période Versement
GHS y compris suppléments hors prélèvement d'organes 10 574 251,63 12 444 543,88 1 870 292,25
Alternative à la dialyse en centre 0,00 0,00 0,00
ATU 0,00 0,00 0,00
FFM 0,00 0,00 0,00
IVG 0,00 0,00 0,00
Actes et consultations externes y compris forfaits techniques 720 143,87 850 197,45 130 053,58
Prélèvement d'organe 0,00 0,00 0,00
Forfait sécurité et environnement hospitalier 2 608,50 3 285,30 676,80
Total 11 297 004,00 13 298 026,63 2 001 022,62

2 Médicaments Total 4 696 754,89 5 543 248,00 846 493,10
3 DMI Total 74 932,00 81 459,26 6 527,26

Nouvelles factures 0,00 0,00 0,00
Annule/remplace 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,004 Report activité 2006

Date de validation par l'établissement : vendredi 07/09/2007, 16:58
Date de validation par la région : jeudi 13/09/2007, 10:10

Annexe

1 Prestations d'hospitalisation

MAT2A STC MCO DGF : Eléments de l'arrêté de versement
CRLC PAUL LAMARQUE(340780493)

Année 2007 - Période M7 : De Janvier à Juillet
Cet exercice est validé par la région

 175














































